
 Dans un contexte d’attaques globales contre les services publics, l’enseignement supérieur et la recherche sont depuis 
des années touchés par des mesures qui remettent en cause leur gratuité, leur indépendance et leur qualité (budgets insuffi-
sants, suppression du cadre national des diplômes, manque de personnel…). Ainsi, la France n’est que le 20ème pays de 
l’OCDE en pourcentage de diplômés de l’enseignement supérieur. 
 Après l’immense mobilisation de la jeunesse contre la « Loi sur l’Égalité des Chances » et son projet phare le CPE au 
printemps 2006, le gouvernement a répondu à travers le rapport Hetzel que l’université devrait désormais professionnaliser 
ses formations à l’extrême, s’adapter au marché de l’emploi et mettre en place des formes de sélection. Encore une fois, c’est 
prendre le problème à l’envers que d’accuser l’université d’être responsable du chômage sans mettre en cause un marché 
du travail caractérisé par des délocalisations, des fermetures d’entreprises, etc. 

  
 Actuellement à Clermont-Ferrand est en train d’être mis en place un P.R.E.S. (Pôle de Recherche et d’Ensei-
gnement Supérieur) qui devrait prendre la forme administrative d’un EPCS (Etablissement Publique de Coopéra-
tion Scientifique)qui aura vocation à regrouper, entre autres, les écoles doctorales, la valorisation de la recherche et 
des services de vie étudiante (SIUAPS, SUC…) des deux universités Clermontoises (Université d’Auvergne et Uni-
versité Blaise Pascal). 

        Ce projet vise à étirer dangereusement le lien fondamental entre la Recherche et la Formation (ils ne seront 
même plus dans le même établissement ! ), ce qui fait pourtant la richesse de l’Université française. 
 

 Créer un troisième pôle universitaire à Clermont-Ferrand ne permettra en aucun cas d’améliorer la lisibilité du 
site. Nous défendons la réunification des deux universités clermontoises, et selon nous, créer un troisième éta-
blissement sur de telles bases va compliquer la mise en place d’un projet de fusion. 
 

 Le P.R.E.S. sera dirigé par un Conseil d’administration dont rien, pour le moment, ne garantit que les mem-
bres seront élus démocratiquement (on s’approche plutôt d’un système de cooptation).  
 

 Les acteurs directs du PRES/EPCS (professeurs, personnels et étudiants) ne devront pas représenter plus d’un 
tiers du Conseil d’administration. Seuls des doctorants (et sûrement UN doctorant) pourront « représenter » les étu-
diants, alors que le PRES dirigera des services de vie étudiante qui nous concernent tous. 
 

 Au contraire, une place très importante est offerte aux « personnalités qualifiées », aux collectivités locales, 
aux entreprises privées, au MEDEF… bref aux personnalités extérieures au monde universitaire ! 


